
 

Les présentes recommandations s'appliquent à l'utilisation du produit en tant qu’auxiliaire technologique ou additif dans le cadre d'une bonne pratique de production. Seule cette utilisation peut participer à la sécurité du produit final. 
Toutefois, nos fiches techniques sont basées sur nos connaissances et notre expérience actuelles et n’apportent que des informations générales sur nos produits. En raison des traitements préliminaires non connus et compte tenu des 
imprévus liés aux produits naturels à traiter, toutes les données sont fournies sans garantie et notre responsabilité se serait être engagée. Le respect des lois et règlements quant à l'utilisation de nos produits relève de la responsabilité 
de l’utilisateur. Toutes les informations sont sujettes à changement sans préavis. Nos conditions générales de ventes s’appliquent, se référer à www.erbsloeh.com. 
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Description du produit 
Cuprovin est une solution aqueuse stabilisée de sulfate de cuivre et de complexe précipitant à base de tanins.  
 
Cuprovin a été spécialement développé pour le traitement des goûts de réductions même tenaces. Sa formulation liquide rend son 
dosage très précis et aisé. 
 
Cuprovin est un produit spécifique pour les traitements préventifs ou curatifs : 

• des goûts de réduits 

• des vins manquant de finesse suite à un potentiel redox trop bas, 

• des goûts de bock à tous les stades, 

• des vins de bourbes (goûts de lies). 
 
Produit conforme au règlement de la Commission européenne N° 934/2019 relatif aux pratiques œnologiques. L'utilisateur doit 
s’assurer du respect des réglementations nationales. La pureté et la qualité du produit sont testées en laboratoire. 

 
Dosage 
Délayer la dose nécessaire dans 100 fois son volume de vin puis incorporer à la masse du vin par remontage. 
 
Important : Par sécurité, faire contrôler la teneur en cuivre du vin traité avant mise en bouteille. 
 
Doses moyennes d’emploi : 

• 3 à 7 ml/hl sur vins clairs réduits. 

• 7 à 20 ml/hl sur vins en fin de fermentation. 

• 5 à 12 ml/hl sur vins troubles avant filtration. 
 
Dose maximum légale : 25 ml par hl, sous réserve que le vin traité n’ait pas une teneur en cuivre supérieure à 1 mg/litre. 
 
Conservation 
Stocker dans un local frais, sec et à l'abri de la lumière. Refermer immédiatement les emballages entamés. 
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